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A :   Tous les Etats parties à la Convention du patrimoine mondial 
 
Cc :  Organisations consultatives auprès du Comité du patrimoine mondial 

(ICOMOS, ICCROM et UICN) 
 
Objet :  Commentaires sur la révision des Orientations pour la mise en œuvre de la 

Convention du patrimoine mondial 
 
Madame, Monsieur, 
 
Le Comité du patrimoine mondial, lors de sa 27ème session (Paris, 30 juin - 5 juillet 2003), a 
adopté la décision suivante concernant la révision des Orientations : 
 
27 COM 10  Le Comité du patrimoine mondial  

 
1. Demande aux Etats parties à la Convention du patrimoine mondial de fournir par écrit au 
Centre du patrimoine mondial leurs commentaires définitifs concernant la version révisée des 
Orientations présentée dans le document WHC.03/27.COM/10 au plus tard le 15 octobre 2003 ;  
 
2. Demande également au Centre du patrimoine mondial et aux organisations consultatives de 
revoir les commentaires écrits des Etats parties, en vérifiant qu’ils respectent les décisions du 
Comité, en particulier la décision 6 EXT COM 5.1 et l'Annexe technique, et de les intégrer dans la 
version révisée des Orientations, en anglais et en français; 
 
3. Demande au Président de la 27e session du Comité du patrimoine mondial d’approuver, au 
nom du Comité, le texte final de la version révisée des Orientations; 
 
4. Décide que les Orientations révisées entreront en vigueur le 1er mars 2004, date à laquelle le 
Centre du patrimoine mondial informera tous les Etats parties et distribuera le texte final. 
 

 
Je vous serais donc reconnaissant de bien vouloir envoyer vos commentaires écrits sur la 
version révisée des Orientations (ci-incluse, document WHC-03/27.COM/10), au plus tard 
le 15 octobre 2003, au Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO, soit par fax (+ 33/ 1. 
45.68.55.70, à l’attention de Ms Sarah Titchen) soit par courriel (s.titchen@unesco.org , cc 
à n.dhumal@unesco.org).  
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La version révisée des Orientations (document WHC.03/27.COM/10) se trouve également 
sur le site Internet de l’UNESCO : 

 
http://whc.unesco.org/2003.html 
Nom d’utilisateur : whc    
Mot de passe : yangtze 

 
C'est avec toute ma gratitude que je vous remercie de votre collaboration sur ce point, et 
vous prie d'accepter, Madame, Monsieur, l’assurance de ma plus haute considération.  
 
 

      
 
     Francesco Bandarin 
     Directeur 
     UNESCO Centre du patrimoine mondial 


